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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Statistiques concernant les abandons d'animaux de compagnie
Question écrite n° 2689

Texte de la question

Mme Géraldine Grangier attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et
de la forêt sur l'impérieuse nécessité d'établir des statistiques gouvernementales et annuelles concernant les
abandons d'animaux de compagnie en France. Depuis de nombreuses années, les associations de protection
animale, ainsi que les médias et les pouvoirs publics, estiment qu'environ 100 000 chiens et chats sont
abandonnés chaque année dans le pays. Ce chiffre symbolique, fréquemment cité dans les débats relatifs à la
maltraitance animale, demeure inchangé d'année en année. Cependant, il apparaît que cette estimation, bien
qu'elle témoigne de la gravité du phénomène, n'est pas fondée sur des données précises et fiables. En effet, à
ce jour, il n'existe pas de dispositif officiel permettant de comptabiliser exactement le nombre d'abandons
d'animaux de compagnie chaque année. Cette lacune statistique complique la compréhension réelle du
problème et limite l'efficacité des politiques publiques en matière de lutte contre l'abandon. Or la société attend
des réponses concrètes et des actions adaptées pour enrayer ce fléau. La France détient, tristement, le record
européen en matière d'abandons d'animaux, avec des chiffres largement supérieurs à ceux de ses voisins. Dans
un contexte où la législation se renforce pour protéger les animaux, comme en témoigne la loi du 30 novembre
2021 visant à lutter contre la maltraitance animale, il est impératif de disposer de données fiables pour mieux
adapter les mesures de prévention et de répression. À cet égard, l'organisme I-CAD (Identification des
carnivores domestiques), chargé de centraliser les informations relatives à l'identification des chiens, des chats
et des furets en France, constitue un outil précieux pour établir un décompte précis des animaux abandonnés. I-
CAD collecte et enregistre chaque année les données relatives à l'identification des animaux de compagnie,
qu'ils soient inscrits au nom de particuliers, d'éleveurs ou encore d'associations de protection animale. Cette
base de données nationale permet de suivre le transfert d'animaux vers des refuges ou des associations, un
indicateur clé pour mesurer l'ampleur des abandons. En 2022, I-CAD a révélé qu'environ 330 855 animaux
(chats, chiens et autres espèces) avaient été identifiés au nom d'associations ou de refuges et ce à la suite
d'une demande du magazine 30 Millions d'amis. Ce chiffre, bien supérieur aux estimations habituellement
avancées, met en évidence l'importance de disposer de données actualisées et transparentes pour évaluer la
situation réelle. L'association Stéphane Lamart, reconnue d'utilité publique et placée sous la tutelle des
ministères de l'intérieur, de l'agriculture et de l'environnement, a joué un rôle central dans cette prise de
conscience. Son fondateur, Stéphane Lamart, milite activement pour l'obtention de statistiques fiables sur les
abandons d'animaux de compagnie en France. En tant que président de cette association, il a formellement
demandé aux autorités d'instaurer un comptage officiel des animaux abandonnés, en partenariat avec I-CAD,
afin de fournir une image plus précise et représentative de ce fléau. L'association Stéphane Lamart est
aujourd'hui l'une des rares structures à avoir entrepris cette démarche concrète, en insistant sur la nécessité
d'agir pour mettre fin à des estimations approximatives et inefficaces. Cette demande a permis de sensibiliser
davantage le grand public et les institutions à l'urgence de collecter des données fiables et de lutter efficacement
contre l'abandon. Ainsi, Mme la députée désire savoir si le Gouvernement envisage de demander à I-CAD de
fournir chaque année des statistiques précises sur le nombre d'animaux identifiés et transférés à des
associations de protection animale ou des refuges. Cette information permettrait d'avoir un suivi rigoureux de
l'évolution du phénomène d'abandon dans le pays. Elle lui demande de publier ces données de manière
officielle, par le biais d'un communiqué de presse ou d'un rapport annuel, afin d'informer le public et de
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sensibiliser les citoyens à la gravité du problème. Cette transparence est indispensable pour mobiliser les
énergies et orienter les actions de prévention. Enfin, Mme la députée lui demande de soutenir les associations
de protection animale, comme la Société protectrice des animaux (SPA), l'association Stéphane Lamart, ou
encore d'autres acteurs du domaine, en renforçant les moyens à leur disposition pour faire face aux vagues
d'abandons. La SPA, par exemple, a accueilli en 2022 plus de 45 000 animaux dans ses refuges, un chiffre qui
ne reflète qu'une partie de la réalité nationale. Une meilleure coordination avec I-CAD permettrait de centraliser
les efforts et d'améliorer la prise en charge des animaux abandonnés. Mme la députée souhaite également
rappeler que la lutte contre l'abandon d'animaux passe par une responsabilisation accrue des propriétaires,
notamment grâce à l'obligation d'identification des animaux de compagnie, une mesure déjà en place mais qui
gagnerait à être renforcée. En effet, un animal identifié peut être suivi et, en cas d'abandon, il est plus facile de
retrouver son propriétaire pour engager les actions appropriées. La responsabilisation des propriétaires pourrait
aussi passer par des campagnes de sensibilisation plus ambitieuses, mettant en avant les conséquences d'un
abandon pour l'animal, mais aussi pour la société dans son ensemble. En conclusion, Mme la députée appelle
de ses vœux la mise en place d'une véritable politique publique de suivi des abandons d'animaux de
compagnie, basée sur des statistiques fiables et une coordination renforcée avec les acteurs de la protection
animale. Elle lui demande donc quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour répondre à
cette demande légitime de transparence et d'efficacité dans la lutte contre l'abandon des animaux de
compagnie.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est depuis plusieurs années engagé en faveur du bien-être animal, en réponse à une attente
sociétale forte et légitime et condamne toute action de maltraitance à l'égard des animaux, que ce soit en
élevage, dans les établissements d'abattage ou à l'égard des animaux domestiques. À ce titre, depuis 2020 et
grâce au plan France Relance, plus de 36 millions d'euros ont été accordés au bénéfice des associations de
protection animale et de la médecine vétérinaire solidaire. De même, depuis l'adoption de la loi de lutte contre la
maltraitance animale le 30 novembre 2021, quatre décrets d'application et six arrêtés ministériels ont été
publiés, afin de permettre le renforcement de la formation des personnels au contact des animaux de
compagnie, l'information des nouveaux acquéreurs, le contrôle de l'identification des animaux sur les offres en
ligne, ainsi que le renforcement des sanctions contre les actes de maltraitance. Afin de prolonger la dynamique
positive engagée par le Gouvernement, un plan dédié au bien-être des animaux de compagnie a été annoncé, le
22 mai 2024. Son comité de suivi national, présidé par le ministre chargé de l'agriculture, associe quatre
ministères, les professionnels du secteur et les acteurs de la société civile, afin de veiller à la bonne coordination
de ses actions. Pour l'État, l'objectif est d'accompagner et de valoriser pleinement les actions, actuelles et
futures, autour de trois enjeux : la prévention et la lutte contre les abandons d'animaux de compagnie,
l'amélioration de la gestion de l'errance canine et féline, ainsi que la prévention et la lutte contre la maltraitance
des animaux de compagnie. Pour ce faire, il est articulé autour de mesures concrètes contribuant à cinq grands
axes : comprendre la situation et identifier les leviers d'action, informer, interroger et former, faciliter les
synergies entre les acteurs impliqués dans la protection animale, rendre la réglementation plus protectrice et
renouveler les mécanismes de financement. Le premier axe de ce plan consiste à mieux caractériser et
objectiver les situations d'abandons, d'errance et de maltraitance et d'aboutir à l'élaboration de statistiques
fiables et précises. À cet égard, la mobilisation de l'expertise de l'observatoire de protection des carnivores
domestiques et la centralisation sur une plateforme unique des données relatives aux situations susmentionnées
permettront une prise de décision éclairée des pouvoirs publics. Par ailleurs, le ministère chargé de l'agriculture
veillera à faciliter l'appropriation des nouvelles obligations réglementaires à l'égard des professionnels et des
particuliers, dans le cadre notamment d'un parcours d'acquisition responsable, ainsi que par le renouvellement
des campagnes de communications ayant trait à la lutte contre les abandons et les maltraitances, sur la
stérilisation et l'identification des animaux, et l'accès aux soins pour les personnes démunies. De plus, le
ministère s'attachera à intégrer ces préoccupations au sein des formations professionnelles relatives aux
animaux. La mise en œuvre efficace de ces mesures nécessite en outre de faciliter les synergies entre les
différents acteurs impliqués dans la protection animale, par l'instauration notamment d'une gouvernance
interministérielle précisant le rôle de chacun. Dans ce cadre, le ministère chargé de l'agriculture pilote les
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politiques publiques relatives à la protection des animaux domestiques, le ministère de la transition écologique
et de la cohésion des territoires assure celles relatives aux animaux sauvages, le ministère de l'intérieur et des
outre-mer assure la répression de la maltraitance et des trafics d'animaux et accompagne les autres ministères
dans l'application des procédures judiciaires, sous le contrôle du ministère de la justice. Dans ce cadre, une
formation interministérielle sur la lutte contre la maltraitance animale a été développée à l'ensemble des agents
concernés, dont les forces de l'ordre, et sera mise en ligne à l'automne 2024. De plus, la plateforme « Ma
sécurité », pilotée par le ministère de l'intérieur sera consolidée, afin d'être l'outil privilégié et centralisé des
signalements de maltraitance adressés aux services de l'État. De même, une réflexion sera engagée avec les
associations de protection animales, afin d'identifier les leviers permettant de professionnaliser les associations
locales, en matière de formation aux bonnes pratiques et dispositions réglementaires. Enfin, le ministère de
l'agriculture renforcera ses actions de sensibilisation des maires sur la lutte contre l'errance et la gestion des
fourrières. Il s'agira également de rendre la réglementation actuelle plus protectrice, en évaluant d'une part
l'application de la loi maltraitance animale de 2021 et en actualisant d'autre part l'arrêté du 3 avril 2014
encadrant les activités liées aux animaux de compagnie. De plus, une évolution de la législation européenne est
en cours, sous l'impulsion de l'État français, avec la proposition de la Commission européenne, le
7 décembre 2023, relative au bien-être et à la traçabilité des chiens et des chats mis sur le marché européen. Le
Gouvernement a participé activement aux discussions européennes sur ce projet de règlement en portant des
mesures fortes, telles que l'interdiction de l'usage des colliers électriques, de la caudectomie ou bien de l'usage
prolongé de la muselière dans les lieux de détention des animaux. Ce projet de règlement fait actuellement
l'objet de discussions au niveau du Parlement européen. L'État sera au rendez-vous afin de renouveler les
mécanismes de financement mis en œuvre dans le cadre des précédentes lois de finances, en matière
notamment de stérilisation des animaux errants et d'aides aux collectivités territoriales dans ce but, par la
création d'un fonds de concours intitulé « France protection animale », destiné à recueillir les éventuels dons
émanant d'entreprises. Plusieurs actions de ce plan ont déjà eu lieu, sont en cours, ou sont prévues à court
terme, notamment pour responsabiliser les achats d'animaux de compagnie et ainsi prévenir les situations
d'abandons. Ainsi, le Gouvernement est déterminé à renforcer les actions menées en matière de protection
animale et demeurera attentif aux signalements de situations d'errance, d'abandon et de maltraitance. Ces
dernières pourront faire l'objet de poursuites, en métropole et dans les territoires ultramarins.
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